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1- Éléments à intégrer dans L'AVIS DE PUBLICITÉ
Nous attirons votre attention sur le fait que ce marché comporte une clause d’insertion et d’emploi  (I de l’article 38 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics) visant à favoriser une meilleure adéquation entre offre et demande d’emploi sur notre territoire. Nous vous rappelons que cette démarche constitue une condition d’exécution du marché.

Concernant le lot : vous réserverez à minima X  heures de travail de votre effectif salarié, dans le cadre de ce chantier, à des personnes en cursus d’insertion.
Pour tous renseignements contacter :

XXX
2- Éléments à intégrer dans le RÉGLEMENT DE LA CONSULTATION [RC]
Article 1 | Promotion de l’emploi dans les marchés publics

Le soutien à l’emploi et à l’insertion professionnelle constitue un enjeu économique majeur pour notre territoire.  C’est pourquoi, la collectivité s’est engagée dans une politique volontariste d’insertion des personnes à la recherche d’un emploi et de soutien aux entreprises en matière de formation et d’emploi.

La collectivité souhaite ainsi favoriser une meilleure adéquation entre offre et demande d’emploi et aider les entreprises dans la gestion prévisionnelle de leurs besoins d’emplois et de compétences.

Les marchés publics offrent l’opportunité de développer une coopération efficace avec les entreprises régulièrement confrontées aux problématiques de recrutement et de stabilité dans l’emploi.

Dans cette perspective, ce marché comporte une clause d’insertion et d’emploi. Ce marché fait donc l’objet d’une condition d’exécution relative à l’embauche de publics prioritaires détaillée dans l’article 8-7 et en annexe 1 du CCAP.

En inscrivant cette clause d’insertion et d’emploi dans ce marché, la collectivité souhaite en effet :

· faciliter le passage de demandeurs d’emploi accompagnés vers l’entreprise,

· faciliter le recrutement de main d’œuvre qualifiée concernées par les entreprises.

Pour cela, le recours à la clause d’insertion et d’emploi s’accompagne :

· d’un appui technique dans la mise en œuvre de la clause, auprès des entreprises soumissionnaires et délégataires,

· d’une procédure de repérage, présélection et formation éventuelle des candidats aux emplois liés à la clause,

· d’un suivi dans l’emploi des personnes recrutées dans le cadre de la clause.

Cette démarche favorisera le rapprochement des entreprises avec les outils existants sur notre territoire (PLIE, GEIQ, ETTI, …), et qui permettent :

· de répondre efficacement aux fluctuations de leur activité,

· de disposer d’un outil de recrutement rapide et qui analyse les besoins,

· de former les salariés (sans avoir recours à leur budget formation),

· de s’affranchir de la gestion administrative des contrats de travail et de la paie (GEIQ et ETTI notamment).

Dans le cadre de la clause d’insertion et d’emploi, il est demandé aux entreprises de compléter l’annexe 1 de l’acte d’engagement relatif à l’insertion. Elles s’engagent alors contractuellement à mettre en œuvre l’action d’insertion qu’elles auront retenue. 

Afin d’optimiser cette démarche et pour assurer les différentes étapes liées à la mise en œuvre de la clause d’insertion et d’emploi, les entreprises soumissionnaires peuvent bénéficier de l’assistance du service emploi de la collectivité qui se tient à leur disposition pour leur apporter conseil et aide technique dans les modalités de réalisation de l’engagement.  

Pour cela, contacter : xxx
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	Nous attirons votre attention sur le fait que la démarche d’insertion constitue une condition d’exécution du marché (I de l’article 38 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics).




3- Éléments à intégrer dans le CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES [CCAP]
Article X  du CCAP | Promotion de l’emploi et insertion par l’économie

La collectivité souhaite renforcer la politique territoriale en matière d’aide à l’emploi et d’insertion professionnelle et soutenir le développement économique local en proposant des réponses et des outils aux entreprises en matière de recrutement et de qualification notamment. L’introduction d’une clause d’insertion s’inscrit dans cette démarche. En application du I de l’article 38 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et du 2° du II de l’article 62 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, elle permet de favoriser l’accès à l’emploi des publics demandeurs d’emploi en s’appuyant sur les entreprises, qui sont directement concernées par la problématique d’emploi et de qualification.

Le titulaire du marché s’engage à réserver, à minima, X heures de travail de son effectif salarié, dans le cadre de ce chantier, à des personnes en cursus d’insertion. Le dispositif mis en place vise à favoriser l’accès ou le retour à l’emploi des personnes éloignées de l’emploi  et rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières, dont l’éligibilité de la candidature a été validée dans le cadre du dispositif d’accompagnement des clauses d’insertion mentionné à l’annexe 1 du CCAP.

Sont notamment concernés, les demandeurs d’emploi de longue durée, les allocataires du RSA demandeurs d’emploi, les allocataires de minimas sociaux, les personnes reconnues travailleurs handicapés, les jeunes sortis du système scolaire sans qualification, les personnes relevant d’un dispositif de l’insertion par l’activité économique.

Ces personnes seront choisies librement, sous la seule responsabilité du titulaire du marché ou de ses sous-traitants éventuels, parmi les candidats proposés par les institutions compétentes en matière d’accueil, d’orientation, de formation et de suivi des demandeurs d’emploi.

L’annexe 1 du présent CCAP détaille :

· les modalités d’exécution du marché,

· les actions d’aide à l’emploi envisageables dans le cadre de la clause d’insertion dont le titulaire du marché retiendra une ou plusieurs options (cf. annexe de l’acte d’engagement),

· l’assistance technique mise à disposition par la collectivité auprès des entreprises pour faciliter et optimiser cette démarche d’insertion.

	Nous attirons votre attention sur le fait que la démarche d’insertion constitue une condition d’exécution du marché (I de l’article 38 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et 2° du II de l’article 62 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics).



Exemple d’annexe 1 au CCAP

Conditions générales
Cette opération fait l’objet d’une action d’insertion par l’emploi au profit des publics prioritaires suivants :

les demandeurs d’emploi de longue durée, les allocataires du RSA demandeurs d’emploi, les allocataires de minimas sociaux, les personnes reconnues travailleurs handicapés, les jeunes sortis du système scolaire sans qualification, les personnes relevant d’un dispositif de l’insertion par l’activité économique, et qui souhaitent trouver un emploi rapidement.

Ces personnes seront choisies librement, sous la responsabilité du titulaire du marché ou de ses sous-traitants éventuels, parmi les candidats proposés par les institutions compétentes en matière d’accueil, d’orientation, de formation et de suivi des demandeurs d’emploi.

Modalités d’exécution
Les entreprises détailleront leur proposition selon le modèle préétabli figurant à l’annexe 1 de l’acte d’engagement. Cette proposition correspondra à un total de x heures, à minima.

Les heures mentionnées dans le présent CCAP pourront faire l'objet d'une mise au point du marché à la baisse comme à la hausse à l'initiative expresse et exclusive du donneur d'ordre.

Afin de respecter la clause d’insertion inscrite dans son marché, l’entreprise peut recourir à différents types de contrats permettant l’emploi des personnes en insertion :

· Le recrutement direct :
Les entreprises pourront bénéficier des mesures d’appui à l’embauche par divers contrats aidés ou de formation en alternance.
L’entreprise précisera, dans l’annexe 1 de l’acte d’engagement, les postes concernés, le type et la durée des contrats, les conditions d’encadrement de cette embauche, la formation et le tutorat proposés.
· La mutualisation des heures d’insertion par le biais du recours notamment à une entreprise de travail temporaire d’insertion (ETTI), d’un groupement d’employeurs pour l’insertion et la qualification  (GEIQ)…. :
Les personnes en insertion peuvent bénéficier de contrats de mission conclus. Dans ce cas, l’entreprise achète des heures de travail à l’agence d’intérim. Le salarié est rémunéré par cette agence qui assure la responsabilité d’employeur.
· Le recours à la sous-traitance ou co-traitance d’une partie des prestations à une entreprise d’insertion ou une régie de quartier.

Quel que soit la modalité d’exécution retenue par le titulaire, le présent marché fera l’objet d’un contrôle du respect des objectifs de la présente clause. Le titulaire demeure entièrement responsable de l’action de ses  sous- traitants dans le cadre de cette clause.

Dispositif d’accompagnement pour la mise en œuvre des clauses d’insertion

Afin de faciliter la mise en œuvre de la  clause d’insertion dans le présent marché, vous pouvez contacter :

xxxx
Contrôle de l’action d’insertion

Le contrôle de l’exécution des actions d’insertion pour lesquelles l’entreprise attributaire s’est engagée sera réalisé mensuellement par la transmission à la collectivité qui assiste techniquement le maitre d’ouvrage dans la mise en œuvre de la clause, de l’ensemble des renseignements relatifs :

· Aux embauches effectuées directement par l’attributaire ou indirectement par le recours à une structure d’insertion (EI, ETTI, GEIQ, régie de quartier…)

· Aux heures de travail effectives confiées aux personnes énumérées aux conditions générales de l’annexe 1 au CCAP,

· A la mise en place d’un tutorat,

· A la mise en place d’une formation ou d’un accompagnement social

Dans le cadre de ce contrôle, l’entreprise attributaire transmettra à la collectivité tous les documents nécessaires. 

L’entreprise attributaire doit informer sous huitaine la collectivité par courrier recommandé avec AR, dès lors qu’il ne pourra plus assurer son engagement. Dans ce cas, seront étudiés avec l’attributaire les moyens à mettre en œuvre pour parvenir aux objectifs.

Le défaut d’information de la collectivité entraîne l’application d’une pénalité de 100 euros par jour de retard à compter de l’expiration de la période de 8 jours visée ci-dessus.

Le respect de cette modalité d’exécution particulière est obligatoire.

Pénalité pour non-respect de la modalité d’exécution par l’insertion et l’emploi

Pour tout manquement à l’obligation de mise en œuvre de la clause de promotion par l’insertion et l’emploi, telle que prévue dans les modalités d’exécution de la présente annexe au CCAP, l’entreprise attributaire encourra une pénalité équivalente à deux fois le SMIC horaire brut, multipliée par le nombre d’heures d’insertion non réalisées.

Cette pénalité court à compter du simple constat du non-respect de l’engagement.

Assistance technique du Maître d’Ouvrage :

Afin de faciliter la mise en œuvre de cette condition d’exécution, le maître d’ouvrage met à la disposition des entreprises une ingénierie et un appui technique. Le service emploi de la collectivité pourra ainsi :

· assister les entreprises soumissionnaires pendant la préparation de leur offre pour les renseigner sur les différents dispositifs d’insertion existants,

· aider et conseiller les entreprises titulaires pour la mise en œuvre de cette condition d’exécution en fonction des spécificités du chantier et de l’entreprise,

· proposer des publics prioritaires et assurer leur suivi et leur accompagnement pendant la réalisation du chantier.

Pour cela, contacter :

xxx
4- Acte d’Engagement [AE]
Exemple d’annexe 1 à l’acte d’engagement

Préambule

La collectivité souhaite favoriser une meilleure adéquation entre offre et demande d’emploi et aider les entreprises dans la gestion prévisionnelle de leurs besoins d’emplois et de compétences.

Les marchés publics offrent l’opportunité de développer la coopération avec les entreprises sur les problématiques de recrutement et de stabilité dans l’emploi que peuvent rencontrer les entreprises des secteurs en tension. Cette démarche s’inscrit dans un double objectif :

· faciliter le passage d’un demandeur d’emploi vers l’entreprise,

· faciliter le recrutement de main d’œuvre qualifiée par les entreprises concernées.

La promotion de l’emploi dans les marchés publics doit donc permettre de :

· sensibiliser les publics à l’accès à l’emploi dans les métiers en tension,

· apporter des services aux entreprises qui interviennent dans le cadre du chantier (recueil de l’offre d’emploi, diffusion, centralisation des candidatures, présélection des candidats…),

· mobiliser les outils et services nécessaires pour faciliter l’embauche (adaptation au poste de travail, etc…)

· proposer des parcours de formation permettant de répondre aux exigences de compétences et/ou de qualification,

· assurer un accompagnement et un suivi qui réduit de manière significative le turn-over et les défaillances sur le chantier (absences, retards….)

Assistance technique
Afin d’optimiser cette démarche et pour assurer les différentes étapes liées à la mise en œuvre de cette clause d’insertion, la collectivité met à disposition des entreprises l’appui du service emploi de la collectivité.

Dans le cadre de cette assistance technique, le service emploi de la collectivité offre une ingénierie et un ensemble de services aux entreprises : 

· l’accompagnement (appui technique et conseil) des entreprises dans le choix de la réponse à la clause d’insertion,

· la centralisation et l’identification des candidatures, la diffusion auprès des partenaires,

· la présélection des candidats (vérification de la qualification, évaluation de niveau de compétences…) en proposant un nombre raisonnable de candidatures adaptées à l’entreprise,

· la mise en place des phases de formation préalables à l’embauche, en fonction des besoins des entreprises (contenus élaborés en étroite collaboration avec les entreprises et avec le soutien des organismes de formation), en lien avec les financeurs de la formation professionnelle.

Pour cela, contacter
xxx
Public concerné par l’opération d’insertion dans le cadre du marché

Au vu du présent marché, le titulaire s’oblige à conduire une action d’insertion de personnes en difficulté d’accès à l’emploi.

Le dispositif mis en place vise à favoriser l’accès ou le retour à l’emploi des personnes éloignées de l’emploi  et rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières, dont l’éligibilité de la candidature a été validée dans le cadre du dispositif d’accompagnement des clauses d’insertion mentionné à l’annexe 1 du CCAP.

Sont notamment concernés, les demandeurs d’emploi de longue durée, les allocataires du RSA demandeurs d’emploi, les allocataires de minimas sociaux, les personnes reconnues travailleurs handicapés, les jeunes sortis du système scolaire sans qualification, les personnes relevant d’un dispositif de l’insertion par l’activité économique

Ces personnes seront choisies librement, sous la seule responsabilité du titulaire du marché ou de ses sous-traitant éventuels, parmi les candidats proposés par les institutions compétentes en matière d’accueil, d’orientation, de formation et de suivi des demandeurs d’emploi.

Engagement 

Je soussigné-e, 

m’engage à :

· réserver à minima X heures de travail de mon effectif salarié, dans le cadre de ce chantier, à des personnes en cursus d’insertion,

· transmettre prioritairement toute offre d’emploi au service emploi de la collectivité,
· accueillir le cas échéant des stagiaires de la formation professionnelle pendant la durée de ce chantier (le suivi étant assuré par l’organisme de formation).

Les heures d’insertion mentionnées dans le présent acte d’engagement pourront faire l’objet d’une mise au point du marché à la baisse ou à la hausse, à l’initiative exclusive du donneur d’ordre.

Mon engagement dans le cadre d’actions d’insertion prendra la forme suivante :

(veuillez cocher la case de l’option ou des options retenues)

( Embauche directe
	
	Contrat à durée déterminée
	Contrat à durée de chantier
	Contrat à durée indéterminée
	Contrat en              alternance

	Nombre de personnes recrutées
	
	
	
	

	Durée
	
	
	
	


( Recours à une entreprise de travail temporaire d’insertion (ETTI) ou ETT
( Recours à un groupement d’employeur pour l’insertion et la qualification (GEIQ)

( Recours à la sous-traitance ou co-traitance d’une partie des prestations à une entreprise d’insertion ou une régie de quartier.

( Autres – Préciser :

Nombre d’heures engagées : 

Description sommaire des tâches confiées au(x) titulaire(s) du(des) contrats :

Conditions d’encadrement :

Description sommaire de la formation assurée :

Tutorat proposé :

Tampon et signature de l’autorité engageant l’entreprise
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